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1-Le débat d’orientations budgétaires (DOB) : une obligation légale  
 
Le budget est un acte essentiel dans la vie de toute collectivité territoriale, car il traduit 

en terme financier le choix politique des élus. Le cycle budgétaire est rythmé par de 
nombreuses décisions, dont le débat d'orientations budgétaires constitue la première étape.  

Ce débat est une obligation légale pour toutes les communes de plus de 3 500 
habitants. Il doit se dérouler dans les dix semaines précédant le vote du budget primitif. 
 

Le DOB n’a aucun caractère décisionnel, il permet d’instaurer un débat pour répondre à 
plusieurs objectifs principaux : 

 Evoquer le contexte économique national et local, 
 Donner lieu à une information sur l’évolution de la situation financière de la collectivité, 

et, plus particulièrement, des dépenses réelles de fonctionnement et du besoin de 
financement annuel, 

 Permettre à l’assemblée délibérante de discuter des orientations budgétaires, qui 
préfigurent des priorités, qui seront inscrites au budget primitif. 
 

Un rapport sur les orientations budgétaires, les engagements pluriannuels 
envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette, doit être présenté par le 
Maire au Conseil Municipal. 
 
 Le DOB doit faire l’objet d’une délibération, qui en prend acte, afin que le représentant 
de l’Etat s’assure du respect de la loi. Le rapport doit être transmis au représentant de l’Etat et 
au Président de l’EPCI, dont la commune est membre. Enfin, le rapport est mis à la disposition 
du public en mairie et mis en ligne sur le site internet de la commune. 
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2- Le contexte général de l’année  

Les perspectives économiques et financières 
 

En 2026, la croissance mondiale serait en léger ralentissement, résistant aux multiples 
chocs (hausse des droits de douanes, tensions géopolitiques, guerre en Iran).  

La BCE (banque centrale européenne) maintiendrait son taux à 2%. La croissance en 
zone euro se stabiliserait, tirée par les pays du Sud de l’Europe et l’Allemagne. 

Malgré l’instabilité politique, la croissance française serait de 1%. L’inflation resterait 
modérée. 

 
 

La loi de programmation des finances publiques 2023-2027 
 

La loi de programmation des finances publiques définit notamment la trajectoire des 
concours financiers de l’Etat aux collectivités territoriales à périmètre constant, elle indique 
que les collectivités territoriales doivent contribuer à l’effort de réduction du déficit public et de 
maîtrise de la dépense publique. 

 
 
La Loi de Finances du 19 février 2026 
 

La loi de finances gèle le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) au 
niveau de 2025, après trois années de revalorisation. A l’intérieur de la DGF, la dotation 
forfaitaire diminue au profit de la dotation de solidarité urbaine et de cohésion sociale (DSU) et 
de la dotation de solidarité rurale (DSR). 

 
L’Etat réduit fortement les variables d’ajustement versées aux collectivités en 

compensation d'exonérations de fiscalité locale ou de transfert de compétences. Cette mesure 
affecte particulièrement le bloc communal (avec une diminution de la dotation de 
compensation de la réforme de la taxe professionnelle des communes, la baisse des 
compensations versées au titre de l’abattement de 50% des valeurs locatives des locaux 
industriels). Elle permettra notamment à l’Etat de financer certaines mesures prévues par la loi 
du 22 décembre 2025 portant création d’un statut de l’élu local. Cette loi vise à encourager 
l’engagement politique local et à renforcer l’attractivité des mandats locaux avant, pendant et 
après le mandat. 

 
Le fonds vert et la dotation de soutien à l’investissement (DSIL) diminuent, tandis que 

la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR) est reconduite. 
 
Les valeurs locatives des locaux professionnels et d’habitations ne seront pas révisés 

en 2026. 
 
Les projets initiaux d’exclusion du FCTVA de certaines dépenses d’entretien 

(bâtiments, voirie, réseaux) et de fusion des dotations d’investissement (DETR/DSIL) en un 
Fonds d'investissement territorial (FIT) ont été abandonnés. 
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Le pacte financier et fiscal de la CAPM 
 
 Le Conseil Communautaire de la Communauté d’Agglomération du Pays de Meaux a 
adopté son pacte fiscal et financier pour les années 2024-2027. 
Ce pacte évoque en synthèse des groupes de travail, réunissant l’ensemble des Maires, les 
éléments suivants : 
 L’absence de transfert de nouvelles compétences sous réserve d’éventuels transferts 

prévus par la loi. 
 Au niveau financier, « la possibilité de revenir sur le calcul des attributions de 

compensations (AC) semble compliquée et la création d’une Dotation de Solidarité 
Communautaire (DSC) n’a pas été identifiée comme une priorité ».  

 Sur la gouvernance, les groupes de travail « ont convergé vers davantage de 
concertation et de participation des communes, en particulier à travers le travail en 
commission » 

 « Le renforcement de la mutualisation entre les agents de la CAPM et les communes a 
souvent été évoqué. » 

Les propositions du pacte financier et fiscal sont les suivantes : 
 Un cadrage de sobriété financière ayant pour objectifs une épargne nette d’un 

minimum de 1.5 million d’euros par an et une capacité maximum de désendettement à 
10 ans 

 Des précisions sont apportées sur les compétences de la CAPM en lien avec le sport 
et la culture, dans le cadre du versements de subventions aux associations. L’intérêt 
communautaire reste à définir. 

 La mise en place d’un fonds de concours d’un million d’euros pour une durée de 6 ans, 
afin de financer des projets communaux dont l’impact dépasse les seuls besoins de la 
commune porteuse, est prévue. En fonction de l’équilibre financier de la CAPM, les 
crédits pourront être revus à la hausse ou à la baisse. 

 
Un nouveau pacte financier et fiscal devra être établi par la CAPM à la suite du présent 
pacte. 
 
Le budget primitif de la CAPM du 13 février 2026 : 
Le budget primitif 2026 présenté au Conseil d’Agglomération s’inscrit dans les objectifs de 
grande prudence qui s'imposent dans le contexte international et national particulièrement 
incertain, et dans la continuité des efforts de gestion déployés ces dernières années comme 
en attestent l’évolution des ratios financiers de la CAPM.  
Les taux d’imposition sont maintenus (Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 7,93 
%, Taxe foncière sur les propriétés bâties 2,95% ; Taxe foncière sur les propriétés non bâties 
3,22 %, Taxe d’enlèvement des ordures ménagères 12%). 
Les attributions de compensation en fonctionnement et en investissement seront identiques à 
celles de l’année 2025. 
Le montant du fonds de concours aux communes membres est prévu à hauteur de 150 000€. 
 
Le budget participatif de la commune 

Le budget participatif est un processus de démocratie participative dans lequel tous les 
citoyens peuvent affecter une partie du budget de la commune. 
La création d’un budget participatif nécessite plusieurs étapes :  

- Une décision de mise en place ;  
- Une organisation de dépôts d’idées respectant des règles d’intérêt général, de 

compétence de la commune, sans génération de dépenses importantes de 
fonctionnement, et, respectant les enjeux du développement durable ; 

- Des ateliers de co-construction des projets avec les services communaux et les élus 
afin d’encadrer techniquement et financièrement les projets ; 

- Une organisation d’un système de vote en présentiel ou en distanciel ; 
- Le vote du budget l’année suivante ; 
- La réalisation du projet et son suivi. 

La nouvelle équipe municipale souhaite mettre en place un budget participatif à compter de 
l’année 2027. 
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3- Le budget communal : situation financière et orientations 

budgétaires  
 

L’évolution pluriannuelle des recettes de fonctionnement 
 

 
Tableau de l’évolution pluriannuelle des recettes réelles de fonctionnement (extraits des comptes 
administratifs ou compte financier unique) 
 

Chapitre Libellé
2021 2022 2023 2024 2025

Variation 
2024/2025

013 Atténuations de charges du personnel 14 541 €       11 623 €       5 831 €          2 373 €          533 €             -78%
70 Produits des services, du domaines, ventes 390 252 €     467 991 €     521 631 €     517 825 €     523 664 €     1%
73 Impôts et taxes 908 336 €     737 260 €     737 784 €     717 393 €     703 869 €     -2%
731 Fiscalité locale 2 891 109 €  2 968 396 €  3 156 489 €  3 201 832 €  3 297 720 €  3%
74 Dotations, subventions et participations 1 504 227 €  1 592 609 €  1 821 975 €  1 810 789 €  1 811 708 €  0%
75 Autres produits de gestion courante 76 232 €       124 739 €     136 183 €     248 222 €     249 763 €     1%
77 Produits spécifiques 345 492 €     221 305 €     102 237 €     3 998 €          75 857 €       
78 Reprise sur amortissements et provisions 3 128 €          218 €             4 387 €          -  €              5 849 €          

3 242 209 €  6 124 141 €  6 486 517 €  6 502 432 €  6 668 963 €  3%Total des recettes réelles de fonctionnement  

 
L’évolution des impôts et taxes 
 
En 2025 

La fiscalité locale, s’élevant à 3 297 720€, augmente de 3%, principalement grâce à la 
revalorisation des bases des taxes foncières et à l’augmentation des droits de mutation du fait 
de la reprise des ventes immobilières.  

Les impôts et taxes diminuent de -2% pour atteindre 703 869€ à cause de la diminution 
des fonds de l’Etat qui le compose (fonds de solidarité de la région Ile-de-France 601 042€, 
fonds de péréquation des ressources communales et intercommunales 102 827€). 
 
En 2026 

La nouvelle équipe municipale s’engage à ne pas augmenter les taux de fiscalité 
à savoir : 54.73% pour la taxe foncière bâtie, 96.85% pour la taxe foncière non bâtie, et, 
17.75% pour la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 

Les bases des taxes foncières augmenteront sous l’effet conjoint d’une revalorisation 
fixée par l’État en fonction de l’inflation constatée sur la dernière année (0.8%) et de 
l’augmentation des bases physiques selon le dynamisme de la construction.  

Dans les années à venir, les taxes foncières augmenteront selon les bases. En effet, la 
nouvelle équipe municipale ne souhaite pas augmenter les impôts reposant essentiellement 
sur les propriétaires. 

 
Les droits de mutation seront prévus à un niveau intermédiaire entre les réalisations 

des années 2024 et 2025, soit environ 125 000€. 
Les autres éléments de fiscalité seront prévus avec prudence en prenant en compte le 

réalisé 2025 en diminution. 
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L’évolution des dotations, subventions et participations 
 
En 2025 
 
 Les dotations, subventions et participations, s’élevant à 1 811 708€, sont comparables 
à 2024. En effet, les composantes de la DGF-Dotation Globale de Fonctionnement de l’Etat 
augmentent légèrement, tandis que le FCTVA-fonds de compensation de la TVA (en fonction 
des dépenses de 2024) et la participation du syndicat du collège à l’entretien du gymnase 
diminuent. 
 
En 2026 
 Les dotations sont prévues en diminution par rapport à l’année précédente. Au 
sein de la DGF, la dotation forfaitaire est prévue en diminution au profit des dotations de 
péréquation. Le FCTVA diminue en fonction des dépenses de fonctionnement de l’année 
2025. Les aides de l’Etat pour l’emploi (aides aux contrats aidés et à l’apprentissage) 
diminuent, mais sont compensées par une nouvelle participation de l’Etat au service public de 
la petite enfance de 28 500€. A l’inverse, les recettes de la CAF (caisse d’allocations 
familiales) sont en diminution. Les baisses les plus importantes devraient être celles liées aux 
compensations des exonérations de taxes foncières sur les locaux industriels imposées par 
l’Etat.  
 Dans les années à venir, les différents fonds et dotations de l’Etat pourraient être revus 
à la baisse afin de faire participer les collectivités à l’effort national de désendettement.  
 
L’évolution des autres recettes réelles de fonctionnement 
 
En 2025 

Les atténuations de charges résultant des remboursements de rémunérations du 
personnel non titulaire et d’avoir sur des factures sont de 533€. Ces faibles montants sont 
variables d’une année à l’autre. 
 Les produits des services, du domaine et ventes correspondent principalement à la 
participation financière des familles à la cantine et aux activités périscolaires (434 108€) et au 
remboursement des charges de la bibliothèque par la CAPM (40 217€). 
 Les autres produits de gestion courante sont constitués des revenus des immeubles 
(loyers et charges) pour 133 544€, des remboursements d’assurance et astreintes juridiques 
116 219€. 
 
En 2026 
  Ces chapitres seront prévus dans le même ordre de grandeur qu’en 2025. 
Un tarif variable pour la restauration scolaire, basé sur le taux d’effort, sera appliqué dès la 
rentrée de septembre 2026. Une étude sera réalisée ultérieurement sur les tarifs de 
l’ensemble des services communaux et les moyens de paiements. 
 

Quant aux produits spécifiques, ils correspondent principalement à la cession du 
dernier studio pour un montant de 67 500€. Aucune cession n’est prévue à date. 
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L’évolution pluriannuelle des dépenses de fonctionnement 
 

L’article L.1612-15 du CGCT-code général des collectivités territoriales prévoit deux 
catégories de dépenses obligatoires :   
✓ Les dépenses nécessaires à l’acquittement des dettes exigibles, correspondant 
principalement aux remboursements des emprunts, aux dettes résultant d’engagements 
contractuels ou de décisions de justice. 
✓ Les dépenses pour lesquelles la loi l’a expressément décidé (entretien de la mairie, 
entretien des voies communales, rémunération des agents…). 

Par conséquent, la nouvelle équipe municipale doit faire face à des marges de 
manœuvres limitées, plus particulièrement en début de mandat. Elle est soumise aux 
engagements pris par les précédentes municipalités. 
 

La nouvelle équipe municipale doit assurer la sécurité juridique et financière de la 
collectivité, en évaluant les risques potentiels. Les risques couvrent de nombreux domaines. 
Une étude sera réalisée sur le niveau d’exposition aux risques de la collectivité afin d’étudier 
les impacts des décisions au niveau de l’agglomération, national et international. 
En ce qui concerne les assurances, la commune est impactée par la hausse des cotisations, 
la hausse des franchises, l’évolution des sinistres (cyberattaques…), la rupture de contrats 
encours, et les nouvelles obligations en cette matière. La mise en concurrence des assureurs 
pour les garanties de responsabilité civile, de protection juridique et des dommages aux biens 
sera réalisée au 2ème semestre 2026. 

 
Tableau de l’évolution pluriannuelle des dépenses réelles de fonctionnement (extraits des comptes 
administratifs ou compte financier unique) 
 

Chapitre Libellé
2021 2022 2023 2024 2025

Variation 
2024/2025

011 Charges à caractère général 1 921 024 €  2 171 344 €  2 251 774 €  2 154 975 €  2 041 974 €  -5%
dont animation ligue 94 569 218 €     630 221 €     668 727 €     661 080 €     620 612 €     -6%
012 Charges de personnel 2 682 755 €  2 865 524 €  2 991 057 €  3 170 886 €  3 245 315 €  2%
014 Atténuation de produits -  €              31 959 €       81 370 €       56 602 €       56 602 €       0%
65 Autres charges de gestion courante 278 905 €     308 578 €     333 094 €     329 840 €     337 342 €     2%

dont Indemnités des élus, formations, frais 119 712 €    123 500 €    123 633 €    126 775 €    122 299 €    -4%
dont Subventions aux associations, CCAS 51 850 €       70 370 €       77 510 €       64 898 €       66 478 €       2%
dont Autres charges (service incendie…) 107 343 €    114 708 €    131 951 €    138 167 €    148 565 €    8%

66 Charges financières (intérêts) 72 844 €       80 843 €       71 897 €       62 644 €       53 076 €       -15%
67 Charges spécifiques 3 001 €          -  €              1 118 €          -  €              928 €             
68 Provision actifs circulants -  €              2 392 €          2 487 €          4 101 €          655 €             -84%

4 958 528 €  5 460 641 €  5 732 797 €  5 779 048 €  5 735 892 €  -1%Total des dépenses réelles de fonctionnement  
 

Les charges à caractère général 
 
En 2025 

Les charges à caractère général sont principalement constituées des prestations de 
service de l’animation par le prestataire (620 612€) , de la fourniture de repas par Armor 
cuisine (234 708€), de la fourniture d’électricité et de gaz (333 186€), et de la fourniture de 
petits équipements principalement pour les services techniques (92 704€). 
En 2025, les dépenses à caractère général, représentant 2 041 974€, ont diminué de -5% par 
rapport à 2024.  
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Cette diminution est principalement due à la diminution du coût : 
- des entretiens et réparations de voirie (élagage et affaissement de voiries) ainsi que 

sur les réseaux (travaux de modernisation de l’éclairage public), 
- du prestataire (reprise de la direction de l’ALSH-accueil de loisirs sans hébergement 

par la coordinatrice enfance),  
- à la baisse des prix de l’énergie,  
- à la baisse des achats de petits équipements et à la diminution des dépenses 

d’entretien des bâtiments publics selon les besoins et du fait de la réalisation de 
travaux directement par les services techniques. 

 
En 2026 
La nouvelle équipe municipale sera vigilante à l’augmentation du budget des dépenses 
de fonctionnement., malgré l’impact du choc pétrolier, impactant l’ensemble des fournisseurs 
et prestataires de la commune, susceptibles de réévaluer leurs prix. 
 
Les charges de personnel 
Afin d’avoir une vue d’ensemble des charges de personnel, il faut prendre en compte : 

- les charges du personnel et les charges générales liées au personnel (principalement 
pour les formations), 

- les recettes de remboursement de charges (assurance du personnel, sécurité sociale),  
- les aides de l’Etat, notamment pour les apprentis, 
- les dépenses de l’animation transférées au prestataire (pour l’année scolaire 2025-

2026 420 000€ de frais du personnel d’animation, 200 000€ de coûts administratifs), 
- les dépenses de personnel du Centre communal d’action sociale CCAS, non prises en 

compte par le budget du CCAS. 
 
En 2025 
Les dépenses de personnel, représentant 3 245 315€, ont augmenté de 2% par rapport à 
2024 du fait de l’augmentation du taux de la CNRACL caisse nationale de retraites des agents 
des collectivités locales (31.65% en 2024 à 34.65% en 2025), du taux de l’assurance du 
personnel (6.53% en 2024 à 7.38% en 2025), auxquels s’ajoutent l’augmentation de la base 
du nombre de titulaires et de leur rémunération (avancements d’échelons, de grades, 
promotion interne). A noter le basculement des rémunérations des non titulaires vers les 
titulaires à la suite de la stagiairisation d’agents. 
 
En 2026 
L’augmentation des charges de personnel est évaluée à date à 6%. Elle sera 
principalement due : 
Aux hausses de cotisations de l’ordre de 100 000€ : 

- la hausse des cotisations retraite CNRACL (70 000€) : La commune doit non 
seulement faire face à l’augmentation nationale des taux de cotisations CNRACL de 
34.65% en 2025 à 37.65% en 2026, mais également à une augmentation de la base 
de la commune due à la stagiairisation puis à la titularisation d’agents précédemment 
contractuels. 
La hausse du taux se poursuivra en 2027 40.65%, pour finir à 43.65% en 2028. 

- la hausse des cotisations de l’assurance du personnel (31 000€) due à l’augmentation 
du nombre de titulaires et à l’augmentation des garanties sur 2025 répercutées sur 
2026. 

Aux hausses de gestion du personnel de l’ordre de 100 000€ : 
- aux avancements d’échelons et de grades, à la promotion interne, précédemment 

actées, 
- à l’augmentation du régime indemnitaire mensuel et semestriel précédemment 

acquise, 
- à la création d’un contrat pour un animateur à temps plein réalisé en février 2026. 

 
Un temps est nécessaire afin d’étudier la réalisation en interne ou en externe de 

certains travaux ou prestations. Les moyens matériels à donner aux agents seront étudiés afin 
d’améliorer leurs conditions de travail et leur efficacité. 
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 L’évolution des autres dépenses réelles de fonctionnement 
 L’atténuation de produits  

En 2025 
D’un montant de 56 602€, ce chapitre atténue les recettes de fonctionnement et plus 
précisément la recette de l’attribution de compensation versée à la CAPM, du fait du transfert 
de compétence de la bibliothèque.  
En 2026 
Un montant équivalent à 2025 est prévu en 2026. 

 
 Les autres charges de gestion courante :  

En 2025 
D’un montant de 337 342€, les dépenses sont comparables à celles de 2024. 
 
En 2026 
Les indemnités des élus : 

Depuis 2024, la commune perçoit la Dotation de Solidarité Urbaine en tant que commune 
de plus de 5000 habitants. Elle bénéficie aux villes dont les ressources ne permettent pas de 
couvrir l'ampleur des charges auxquelles elles sont confrontées. 
 Du fait de cette dotation, les indemnités des élus peuvent être valorisées à l’échelon de 
population immédiatement supérieur à celui de la commune, soit pour Crégy-lès-Meaux la 
strate de 10 000 habitants. Etant donné l’implication et la charge nécessaires au 
développement des projets communaux, la nouvelle équipe municipale fait le choix de se 
conformer à la réglementation.  
 
Les subventions aux associations : 

Un acompte de 50%, calculé sur les subventions décidées en 2025, sera versé au 1er 
semestre 2026 aux associations. Au cours de l’année 2026, une réflexion menée par la 
nouvelle équipe municipale associant le monde associatif sera réalisée sur les critères de 
répartition des subventions aux associations et les avantages en nature reçus (mise à 
disposition de locaux et de personnel).  

Le solde des subventions aux associations sera versé après le vote du budget primitif 
en prenant en compte l’étude réalisée. 
 
Les subventions aux coopératives des écoles : 
 La coopérative scolaire est un regroupement d’adultes (enseignants, parents) et 
d’élèves qui décident de mettre en œuvre un projet éducatif s’appuyant sur la pratique de la 
vie associative et coopérative.  

La nouvelle équipe municipale souhaite travailler en concertation avec les directeurs 
des écoles maternelles et élémentaires afin de déterminer directement les besoins en matière 
de sorties et d’activités. Par conséquent, l’équipe municipale choisit de financer les sorties et 
activités des écoles en direct par le budget communal, sans passer par les coopératives des 
écoles. 

La nouvelle équipe municipale étudie la mise en place d’une caisse des écoles afin 
d’améliorer la transparence et la visibilité des actions menées en faveur des écoles. 

 
La subvention au CCAS 

Début 2026, il a été décidé de prendre en compte les dépenses d’entretien du bâtiment 
de la crèche intercommunale située rue Antonio Vivaldi par le CCAS (centre communal 
d’action sociale), qui bénéficie des loyers de la crèche.  

Le périmètre des compétences du CCAS sera réétudié afin de concentrer son action 
sur ses missions premières d’action sociale. 

Les charges de personnel (responsable du CCAS, agent de service, personnel 
support, direction) seront évaluées afin d’être répercutées sur le CCAS. 

La subvention du CCAS sera étudiée après le vote du budget primitif en prenant en 
compte ces éléments. 

Une Analyse des Besoins Sociaux sera réalisée par un cabinet extérieur et prise en 
charge sur le budget communal, dans la mesure où cette étude sur la population Crégyssoise 
permet d’éclairer les décisions de la nouvelle municipalité au niveau du CCAS et plus 
largement au niveau des compétences de la commune. 
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 Les dotations aux provisions pour les actifs circulants :  

Elles représentent 655€ en 2025. Ce montant varie en fonction du calcul des dettes non 
payées par les usagers et des montants préalablement provisionnés. 

L’article R 2321-2 du CGCT (code général des collectivités territoriales) prévoit 
l’obligation de constitution de provisions : 

- Dès l'ouverture d'un contentieux en première instance contre la commune, une 
provision est constituée à hauteur du montant estimé par la commune de la charge qui 
pourrait en résulter en fonction du risque financier encouru ; 

- Dès l’ouverture d’une procédure collective prévue au code du commerce ; 
- Lorsque le recouvrement des restes à recouvrer sur compte de tiers est compromis 

malgré les diligences faites par le comptable public. 
Les provisions pour le recouvrement des restes à recouvrer étant déjà réalisées par la 
commune, une délibération sera étudiée afin de mettre en place les provisions dans le cadre 
de contentieux. 

 
 

La structure et la gestion de la dette 
 

L’ensemble des emprunts souscrits sont à taux fixe. 
Au 1er janvier 2026, le capital restant dû est de 3 833 094€. Pour l’année 2026, le 

montant total des intérêts est de 48 227€ et celui du capital de 389 913€, soit une annuité 
totale de 438 140€.  

L’annuité de la dette passe de 438 140€ en 2026 à 317 506€ de 2027 à 2030, soit une 
différence de 120 634€. A titre d’information, une simulation d’emprunt de 1 500 000€ à 3.5% 
pendant 20 ans présente une annuité à 105 500€. 
 

 
 

La capacité de désendettement de la commune, c’est-à-dire le temps nécessaire pour 
rembourser sa dette si elle y consacrait son épargne brute, est de 5 ans, soit un nombre 
d’années largement inférieur à la zone à risque au-dessus de 12 ans. 

Plusieurs facteurs sont à prendre en compte dans la décision de souscription d’un emprunt 
par une commune : le besoin de financement de projets d’investissements, le besoin de 
trésorerie éventuellement ponctuel, et l’évolution difficilement prévisible des taux d’intérêts. 
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L’épargne  

  
L’épargne de gestion est calculée en soustrayant aux recettes courantes, les dépenses 

courantes. 
 L’épargne brute correspond à l’épargne de gestion moins les intérêts des emprunts. 
 L’épargne nette correspond à l’épargne brute moins le capital des emprunts. 
 L’épargne nette mesure l’épargne disponible affectée aux investissements, après 
financement du remboursement de la dette. 

2023 2024 2025
Epargne de gestion 800 928 €     783 941 €     813 423 €     
Moins les intérêts 71 897 €-       66 756 €-       53 076 €-       
Epargne brute 729 031 €     717 185 €     760 347 €     
Moins le capital 390 522 €-     399 627 €-     409 040 €-     
Epargne nette 338 509 €     317 558 €     351 307 €      
 

 En 2023, l’épargne nette est positive de 338 509€. A noter que l’attribution d’une 
subvention exceptionnelle du « filet de sécurité » d’un montant de 117 755€ a permis de 
pallier à l’inflation et à la revalorisation du point d’indice dans la fonction publique territoriale. 
 En 2024, l’épargne nette est positive de 317 558€ grâce à la diminution des dépenses 
d’énergie et à l’augmentation des bases de la fiscalité principalement. 
 En 2025, l’épargne nette est positive de 351 307€. En effet, la hausse des charges de 
personnel est compensée par la baisse des charges générales. Les recettes de fiscalité locale 
sont en hausse grâce à l’augmentation des bases des taxes foncières et aux droits de 
mutation. 
 En 2026, l’objectif est de maintenir une épargne nette positive. 
 

Le programme pluriannuel d’investissements 
 
Le Programme Pluriannuel d’Investissement (PPI) détermine les investissements sur la 

durée du mandat, ainsi que les moyens de les financer (subventions, autofinancement, 
emprunts…). Avec la nouvelle équipe municipale, nous élaborerons au cours de l’année 2026 
un programme pluriannuel d’investissements fondé sur le programme municipal présenté aux 
Crégyssois. 

 
La convention du FAC (fonds d’aménagement communal) avec le département arrive à 

échéance en avril 2028. La politique départementale a permis jusqu’à présent de lever une 
subvention de 600 000€ pour 2 à 3 projets de natures différentes. La collectivité souhaite que 
le département maintienne cette politique pour les années à venir. 

Projets des lieux d’accueil des enfants 

La rénovation énergétique des bâtiments scolaires : 
Depuis plusieurs années, un programme progressif de changement des portes, fenêtres et 

volets des écoles a été engagé. Des subventions DETR ont été obtenues. 
L’équipe municipale fait le choix de recourir à un cabinet spécialisé afin de lancer un 

marché global de performance, permettant à l’acheteur d’associer l’exploitation ou la 
maintenance à la réalisation ou à la conception-réalisation de prestations pour la rénovation 
énergétique de l’ensemble des bâtiments communaux (travaux d’isolation, de menuiseries, de 
chauffage piloté…). Il conviendra de solliciter la DSIL (dotation de soutien à l’investissement 
local) dans le cadre du CRTE (contrat pour la réussite de la transition énergétique) de la 
CAPM.  
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Les projets de végétalisation des écoles : 
A la suite de la canicule de 2025, la nouvelle municipalité souhaite végétaliser les cours de 

récréation, en s’inspirant des cours OASIS, transformant les cours d’écoles en espaces verts 
adaptés. Des premières mesures ont été étudiées, comme la plantation d’arbres. Ces projets 
doivent être construits avec les directeurs en prenant en compte les contraintes techniques. 

 

Travaux de voirie 

Les travaux en cours de finalisation en début d’année 2026 : 
- les travaux de la rue Jean Jaurès d’enfouissement de réseaux secs et de voirie, 

financés par le FAC et les participations des opérateurs de réseaux,  
- les travaux de voirie rue de la Roche, financés par le fonds de concours de la CAPM, 
- la modernisation de l’éclairage public, financée par le FAC et la DETR. 
 

Les projets de travaux 2026-2027 : 
La convention du Fonds d’aménagement communal (FAC) arrive à échéance en avril 

2028. La subvention départementale du FAC présente un solde de subvention de 143 540€, 
correspondant à un montant de travaux envisageables de 430 620€ TTC.  

La demande de subvention initiale a été réalisée sur les travaux de voirie de la rue de l’Ile 
de Beauté, de la rue Antonio Vivaldi et du chemin de Meaux. 

La convention FAC peut être modifiée afin de prioriser d’autres travaux de voirie. 
      La nouvelle municipalité étudie les priorités à définir. 
 
 En 2026, le dossier de subvention des amendes de police, prévoyant des travaux de 
sécurisation, concernera le parvis du collège pour un montant de l’ordre de 20 000€. 
 
Les projets de travaux sur le long terme : 
Rue Roger Salengro : 
 En 2026, les travaux d’injection afin de combler les cavités de la rue Roger Salengro 
sont finalisés. Ces travaux devront être suivis des travaux des réseaux d’eaux par la CAPM, 
puis par les enfouissements des réseaux secs (télécoms, électricité) par la commune, pour se 
finir par des travaux de voirie. Par conséquent, ces travaux sont à prévoir sur plusieurs 
années. Une réouverture provisoire est à l’étude. 
 
Pont de la rue de la Roche : 
 Des études sur la structure du pont de la rue de la Roche sont prévues. En fonction du 
résultat de ces études des travaux seront programmés sur plusieurs années. 
 

Pour tout projet de voirie, une attention particulière sera apportée sur le respect des 
circulations douces, c’est-à-dire l’ensemble des déplacements non motorisés tels que la 
marche à pied ou le vélo. Ainsi, seront étudiés les dimensions des trottoirs, les pistes 
cyclables, les liaisons entre les chemins et voiries et la végétalisation. 
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Installations de sport et de loisirs 

Commencé en 2025, le projet de terrain d’athlétisme principalement utilisé par les 
collégiens sera finalisé en 2026 selon les conditions météorologiques. Des pénalités de retard 
seront appliquées à l’entreprise réalisatrice des installations. 

Plusieurs phases de travaux successifs ont permis la modernisation du parc de loisirs, 
une phase de travaux est prévue afin de créer des jeux pour les enfants de moins de 3 ans.  

A la suite de cela, une étude sera réalisée sur l’optimisation du parc de loisirs pour la 
réalisation de différentes activités. 

A partir de 2027, la nouvelle équipe municipale déterminera un programme de 
modernisation des aires de jeux dans l’ensemble des quartiers. 

Patrimoine et culture 

En 2025, une étude a été engagée concernant la restauration des tours et pavillons de 
l’ancien couvent des Carmes à hauteur de 9600€. 

Lorsque les résultats de cette étude auront été rendus, des subventions seront 
demandées (Direction régionale des affaires culturelles DRAC, département…), puis les 
travaux nécessaires seront engagés sur plusieurs années. 
 

Sécurité 

Début 2026, un nouveau véhicule, financé par le Département et éventuellement la 
Région, a été commandé pour les services de la police municipale, ce qui complétera leur 
équipements d’un ancien véhicule et de deux vélos. 

L’extension de la vidéoprotection est à l’étude. Une subvention dans le cadre du 
bouclier sécurité du département peut être sollicitée. 

Aménagement du territoire 

La révision du PLU (plan local d’urbanisme) est programmée sur les années 2026 et 
2027 afin de l’adapter principalement au SDRIF-E (schéma directeur de la région Ile-de-
France), et au PPR (plan de prévention des risques majeurs prévisibles). 

L’acquisition du local accueillant précédemment la boulangerie place Louis Jouvet est 
suspendue à cause d’une procédure juridictionnelle en cours. Des travaux seraient à prévoir 
en 2026/2027. Des subventions régionales peuvent être envisagées. 

A la suite du désengagement du bailleur social sur le projet de construction de 
logements sociaux en remplacement de l’ancienne ferme rue Roger Salengro, la nouvelle 
équipe municipale étudiera l’affectation de ce bien. 

 
 

Conclusion 
 

Le premier rapport du débat d’orientations budgétaires de la commune est à la fois prudent, 
respectant les engagements de travaux déjà pris, nécessitant des études complémentaires 
pour affirmer les projets, et ouvert vers un plan d’actions présenté lors de la décision 
modificative du budget de juin 2026. 
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GLOSSAIRE 

 

AC attributions de compensations 

ALSH accueil de loisirs sans hébergement 

BCE banque centrale européenne 

CAF caisse d’allocations familiales 

CAPM communauté d’agglomération du Pays de Meaux 

CCAS centre communal de l’action sociale 

CGCT code général des collectivités territoriales 

CNRACL caisse nationale de retraites des agents des collectivités locales 

CRTE contrat pour la réussite de la transition énergétique 

DETR dotation d’équipements des territoires ruraux 

DGF dotation globale de fonctionnement  

DOB débat d’orientations budgétaires 

DRAC direction régionale des affaires culturelles 

DSC dotation de solidarité communautaire 

DSIL dotation de soutien à l’investissement 

DSR dotation de solidarité rurale 

DSU dotation de solidarité urbaine 

EPCI établissement public de coopération intercommunale 

FAC fonds d’aménagement communal 

FCTVA fonds de compensation de la taxe sur la valeur ajoutée 

FIT fonds d’investissement territorial 

PLU plan local d’urbanisme 

PPI programme pluriannuel d’investissements 

PPR plan de prévention des risques 

SDRIF-E schéma directeur de la région Ile-de-France 
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INTRODUCTION 
 

Conformément à l’instruction budgétaire de la nomenclature M57, l’approbation d’un 
règlement financier est rendue obligatoire pour les métropoles et les collectivités, en 
vertu de l’article L5217-10-8 du Code Général des Collectivités Territoriales  

Le règlement budgétaire et financier de la Ville de Crégy-lès-Meaux a pour objet de 
formaliser et préciser les principales règles de gestion financière résultant notamment 
du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), de la loi organique relative 
aux lois de finances du 1er août 2001 et du décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 
relatif à la gestion budgétaire et comptable publique et des instructions budgétaires et 
comptables applicables aux communes.  

Il définit également des règles internes de gestion propres à la Commune dans le 
respect des textes ci-dessus énoncés et conformément à l’organisation de ses 
services. Il rassemble et harmonise des règles jusque-là implicites ou disséminées 
dans diverses délibérations et notes internes. 
 
Ce document a notamment pour objet :  

- de clarifier et de rationaliser l’organisation financière et la présentation des comptes 
de la collectivité,  
- d’actualiser et de préciser les règles budgétaires et financières qui encadrent la 
gestion financière de la Ville de Crégy-lès-Meaux,  
- de formaliser les procédures internes propres à la Ville de Crégy-lès-Meaux 
 

Par ailleurs, le règlement budgétaire et financier doit prévoir :  

- les modalités de gestion des autorisations de programme (AP), des autorisations 
d’engagement (AE) et des crédits de paiement (CP) y afférents (gestion pluriannuelle 
des crédits budgétaires),  

- les règles de caducité et d’annulation des AP et des AE,  
- les modalités d’information de l’assemblée délibérante sur la gestion des 
engagements pluriannuels en cours d’exercice.  
 
Le règlement budgétaire et financier est valable pour la durée de la mandature. Il 
pourra être révisé par le conseil municipal en fonction d’ultérieures modifications 
législatives et réglementaires ou pour des besoins d’adaptation des règles de gestion.
  

Dans ce cadre, il convient de rappeler que les instructions budgétaires et comptables 
applicables aux communes permettent de disposer d’un cadre garant de la sincérité et 
de la fiabilité des comptes. 

De plus, le budget de la commune doit respecter les cinq grands principes des finances 
publiques que sont l’annualité, l’unité, l’universalité, la spécialité et l’équilibre. 
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L’annualité budgétaire 
Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées, par l’assemblée délibérante, 
les recettes et les dépenses d’un exercice (article L.2311-1 du CGCT). Cet exercice 
est annuel et il couvre l’année civile du 1er janvier au 31 décembre. Il existe des 
dérogations à ce principe d’annualité tel que la journée complémentaire (journée dite 
" complémentaire " du 1er janvier au 31 janvier de N + 1) ou encore les autorisations 
de programme. 
 

L’unité budgétaire 
La totalité des recettes et des dépenses doit normalement figurer dans un document 
unique, c’est le principe d’unité budgétaire. Par exception, le budget principal avec les 
budgets annexes forment le budget de la commune dans son ensemble. Ce principe 
a pour objectif de donner une vision d’ensemble des ressources et des charges de la 
commune. 
Le budget de la commune de Crégy-lès-Meaux comprend un budget principal.  

 
L’universalité budgétaire 
L’ensemble des recettes et des dépenses doivent figurer dans les documents 
budgétaires. De ce fait, il est interdit de contracter des recettes et des dépenses, c’est-
à-dire de compenser une écriture en recette par une dépense ou inversement. De plus, 
il n’est pas possible d’affecter des recettes à des dépenses précises. L’ensemble des 
recettes doit financer l’ensemble des dépenses prévues au budget. 
 

La spécialité budgétaire 
Les crédits doivent être affectés à des dépenses ou des catégories de dépenses 
définies dans l’autorisation budgétaire. Ce principe de spécialité ne doit pas être 
confondu avec la règle de non affectation car si les recettes ne doivent pas être 
affectées, les crédits doivent au contraire l’être avec précision. 
 

L’équilibre budgétaire 

La loi du 22 juin 1994 portant dispositions budgétaires et comptables relatives aux 
collectivités locales, proclame les principes de sincérité et d’équilibre pour permettre 
une meilleure transparence dans la gestion financière des communes. 

 

Il est défini par l’article L1612-4 du CGCT et est soumis à trois conditions. 

« Le budget de la collectivité territoriale est en équilibre réel lorsque la section de 
fonctionnement et la section d'investissement sont respectivement votées en équilibre, 
les recettes et les dépenses ayant été évaluées de façon sincère, et lorsque le 
prélèvement sur les recettes de la section de fonctionnement au profit de la section 
d'investissement, ajouté aux recettes propres de cette section, à l'exclusion du produit 
des emprunts, et éventuellement aux dotations des comptes d'amortissements et de 
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provisions, fournit des ressources suffisantes pour couvrir le remboursement en capital 
des annuités d'emprunt à échoir au cours de l'exercice. » 

Le principe de sincérité a un lien direct avec le principe d’équilibre car le budget est en 
équilibre réel si les recettes et les dépenses sont évaluées de façon sincère. 

En effet, le budget doit être sincère dans sa prévision ce qui signifie que la collectivité 
doit inscrire l’ensemble des recettes et des dépenses qu’elle compte réaliser selon une 
estimation aussi fiable que possible. 

L’exigence de sincérité relève du réalisme ainsi que du principe de transparence 
financière. Il est lié à d’autres principes comme la prudence que traduisent notamment 
les mécanismes de provisions et d’amortissement qui contribue à la maîtrise du risque 
financier de la commune. 

1 LE BUDGET, UN ACTE POLITIQUE 
 

Le budget est l’acte par lequel l’assemblée délibérante (c’est-à-dire le Conseil 
Municipal) prévoit et autorise les dépenses et les recettes d’un exercice. 

Il s’exécute selon un calendrier précis et se compose de différents documents 
budgétaires. 

Cet acte de prévision est soumis à des règles de gestion et de présentation issues du 
Code Général des Collectivités Territoriales et de la nomenclature comptable 
applicable. 

La présentation de l’ensemble des documents budgétaires officiels faisant l’objet d’un 
vote en assemblée délibérante et d’une transmission au contrôle de légalité doit 
répondre à un formalisme précis, tant sur la forme que sur le fond. 

En effet, le budget se présente sous la forme de deux sections 
(fonctionnement/investissement) et le montant des dépenses et des recettes de 
chacune des deux sections doit être équilibré. 

Les dépenses et les recettes sont regroupées par chapitre budgétaire, ventilé chacun 
par article comptable. 

 
1.1 Le programme 
 

Il constitue dans la procédure de préparation budgétaire le niveau d’arbitrages 
d’inscription des crédits. 

Chaque programme peut être composé de crédits de dépenses et de recettes, de 
crédits de fonctionnement et d’investissement. 

Il comporte une ou plusieurs enveloppes de financement en dépenses et en recettes 
catégorisées de la façon suivante : 
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- Enveloppe annuelle de dépenses de fonctionnement 

- Enveloppe annuelle de recettes de fonctionnement 

- Enveloppe pluriannuelle de dépenses d’investissement : dont les crédits de paiement 
sont ventilés soit sur deux ans (enveloppes d’autorisation de programme « récurrente 
») soit sur la durée complète de réalisation du projet financé par l’enveloppe 
(enveloppe d’autorisation de programme dite « de projet ») 
- Enveloppe annuelle de dépenses (pour toutes les dépenses d’investissement ne 
pouvant être gérées de manière pluriannuelle comme notamment le remboursement 
en capital de la dette) et de recettes d’investissement. 
 
Chaque enveloppe de financement comprend au minimum une nature « analytique », 
correspondant au croisement entre la présentation par nature et la présentation par 
fonction des crédits budgétaires. 

Le niveau de vote du budget de la commune étant le programme, une modification de 
la ventilation des crédits d’un programme doit être actée par l’Assemblée délibérante. 

 

1.2 L’opération 
 

La Ville de Crégy-lès-Meaux n’utilise pas le système des opérations. 

2 LE CYCLE BUDGETAIRE 
 

Le budget est prévu pour la durée d’un exercice, débutant le 1er janvier et prenant fin 
le 31 décembre. 

Son élaboration ainsi que les différentes décisions qui le font évoluer au cours de 
l’année sont encadrées par des échéances légales. 

Ainsi, comme pour toutes les communes de plus de 3.500 habitants, l’élaboration 
proprement dite du budget est précédée d’une étape préalable obligatoire constituée 
par le débat d’orientations budgétaires. 

3 LE PROCESSUS BUDGETAIRE  
 
3.1 Le débat d’orientation budgétaire (DOB)  
 

Phase obligatoire et préalable à l’examen du budget pour les communes de plus de 3 
500 habitants, un débat d’orientation budgétaire doit être mené dans les deux mois 
précédant le vote du budget (Article L 2313-1 du CGCT). Il ne fait pas l’objet d’un vote, 
mais le procès-verbal de la séance doit établir que le débat s'est tenu.  
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Le rapport d’orientation budgétaire (ROB) soumis aux conseillers municipaux lors de 
ce débat doit comporter :  
 
- les orientations budgétaires envisagées portant sur les évolutions prévisionnelles des 
dépenses et des recettes en fonctionnement et en investissement,  

- la présentation des engagements pluriannuels, notamment les orientations 
envisagées en matière de programmation d’investissement comportant une prévision 
des dépenses et des recettes,  

- des informations relatives à la structure et la gestion de l’encours de la dette 
contractée et les perspectives pour le projet de budget,  

- des informations relatives à la structure des effectifs,  

- des informations relatives aux dépenses de personnel comportant des éléments sur 
la rémunération,  

- des informations relatives à la durée effective du travail.  
 
A Crégy-lès-Meaux le DOB est inscrit à l’ordre du jour de la séance du conseil 
municipal du mois de mars de l’année N. 
 

3.2 Le budget primitif 
 

La Ville de Crégy-lès-Meaux compte un budget principal. 

Le budget est l’acte par lequel sont prévues et autorisées par le conseil municipal les 
dépenses et les recettes d’un exercice (Article L 2311-1 du CGCT) :  

- dépenses : les crédits votés sont limitatifs ; les engagements ne peuvent être validés 
que si des crédits ont été mis en place ;  

- recettes : les crédits sont évaluatifs ; les recettes réalisées peuvent être supérieures 
aux prévisions. En vertu du principe de non-affectation, la prévision et/ou 
l’encaissement des recettes ne peuvent justifier de l’octroi de crédits supplémentaires 
en dépenses.  

 
Le contenu du budget  

 
Les prévisions du budget doivent être sincères, toutes les dépenses et toutes les 
recettes prévisibles doivent être inscrites et ne doivent pas être sous-estimées, ni 
surestimées. Les dépenses obligatoires doivent être prévues.  

Le budget comporte deux sections :  

- la section de fonctionnement : regroupe toutes les dépenses et recettes récurrentes 
nécessaires au fonctionnement des services,  
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- la section d’investissement : comprend les opérations qui se traduisent par une 
modification de la consistance ou de la valeur du patrimoine de la collectivité.  

Chacune des sections est présentée en équilibre en dépenses et en recettes. 

Le budget comprend des opérations réelles qui donnent lieu à mouvements de fonds 
et des opérations d’ordre, purement comptables, ne donnant pas lieu à mouvement de 
fonds.  

Il contient également un certain nombre d’annexes (états de dette, états du personnel, 
engagements de la collectivité, …).  

Le budget est accompagné d’une note de présentation synthétique précisant le 
contenu des différents chapitres budgétaires. 

 

Le vote du budget primitif  
 
Le budget est prévu pour la durée d’un exercice qui commence le 1er janvier et se 
termine le 31 décembre. Il peut être adopté jusqu’au 15 avril de l’exercice auquel il 
s’applique.  

Par dérogation, le délai est repoussé au 30 avril lorsque les informations financières 
communiquées par l’Etat parviennent tardivement aux collectivités locales ou lors des 
années de renouvellement des assemblées délibérantes.  

La commune de Crégy-lès-Meaux a fait le choix d’un vote par nature. Le budget est 
ainsi présenté par chapitres et par articles budgétaires. Il est voté au niveau du 
chapitre. 

Ils doivent être votés en équilibre réel, c’est-à-dire que les ressources propres 
définitives doivent impérativement permettre le remboursement de la dette et que la 
collectivité ne peut pas couvrir ses charges de fonctionnement par le recours à 
l’emprunt.  

Le budget est exécutoire dès publication et transmission au représentant de l'État dans 
le département à partir du 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique. 

 

Le budget supplémentaire, les décisions modificatives et les virements de 
crédits  

 

Le budget supplémentaire est une décision modificative particulière qui a pour objet 
d’intégrer les résultats antérieurs reportés ainsi que les restes à réaliser (reports).  

Il est précisé que le conseil municipal de la commune de Crégy-lès-Meaux ne vote 
plus de budget supplémentaire depuis de nombreuses années du fait que la reprise 
anticipée des résultats est effectuée lors du vote du budget primitif.  
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Le montant des reports en dépenses et en recettes doit être conforme aux restes à 
réaliser constatés au compte financier unique (CFU).  

La décision modificative s’impose dès lors que le montant d’un chapitre budgétaire 
préalablement voté doit être modifié. Seules les dépenses et les recettes non prévues 
et non prévisibles au budget primitif (principe de sincérité du budget) peuvent être 
inscrites en décision modificative.  

Le vote des décisions modificatives est effectué selon les mêmes modalités que le 
vote du budget primitif. Les annexes budgétaires qui seraient modifiées lors d’une 
décision modificative doivent être présentées au vote de l’assemblée délibérante.  

Dès 2024, le référentiel budgétaire et comptable M57 présente une nouveauté en 
matière de souplesse budgétaire, appelée « fongibilité des crédits » : le conseil 
municipal a désormais la possibilité de déléguer au Maire le pouvoir de procéder à des 
mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion cependant des crédits 
relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite maximale de 7,5 % du montant des 
dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT).  

Cette possibilité a été décidée en ces termes (limite maximale de 7,5%) par le conseil 
municipal de la commune de Crégy-lès-Meaux. 

Dans ce cas, le Maire informe l’assemblée délibérante de ces mouvements de crédits 
lors de sa plus proche séance.  

Les services gestionnaires de la collectivité ont, quant à eux, la possibilité, dans le 
cadre du périmètre budgétaire qui leur est affecté, de procéder à des virements de 
crédits entre articles au sein d’un même chapitre budgétaire, sans vote du conseil 
municipal, le budget étant voté par chapitre. 

 

3.3 Le compte financier unique (CFU) 
 

A compter du 1er janvier 2026, le compte financier unique (CFU) est un document 
budgétaire qui remplace à la fois le compte de gestion (établi par le comptable) et le 
compte administratif (établi par l’ordonnateur, le Maire). 

Ce document unique doit permettre d’améliorer la qualité des comptes en favorisant 
la transparence et la lisibilité de l’information financière. 

Les processus administratifs entre les collectivités et leur comptable public s’en 
trouvent simplifiés et le rapprochement des données comptables et budgétaires 
facilité. 

La dématérialisation et la transmission des documents comptables et budgétaires :  

L’ensemble des pièces comptables ainsi que tous les documents budgétaires sont 
transmis par voie dématérialisée au comptable public (Service de Gestion Comptable 
de Meaux), exclusivement via le protocole Hélios PES V2. 
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3.4 La transmission au représentant de l’Etat 
 

Afin d’être exécutoires, les documents budgétaires et les délibérations sont transmis 
au représentant de l’Etat au plus tard 15 jours après le délai limite fixé pour leur 
adoption et par voie dématérialisée via la solution informatique « e-légalité » de chez 
DEMATIS 

4 L’EXECUTION BUDGETAIRE 
 

4.1 L’exécution des dépenses 
 

L’exécution des dépenses avant l’adoption du budget 
 

L’article L.1612-1 du CGCT dispose que le maire est en droit, du 1er janvier de 
l’exercice jusqu’à l’adoption du budget, de mettre en recouvrement les recettes et 
d’engager, de liquider et de mandater les dépenses en section de fonctionnement dans 
la limite de celles inscrites au budget de l’année précédente. 

Il est en droit de mandater les dépenses afférentes au remboursement en capital des 
annuités de la dette venant à échéance avant le vote du budget. 

En outre, le Maire peut engager, liquider et mandater jusqu’à l’adoption du budget 
primitif toutes les dépenses d’investissement hors opérations sur autorisations de 
programme, hors reports et non compris les crédits afférents au remboursement de la 
dette, dans la limite du quart des crédits inscrits à la section d’investissement. 

Pour les dépenses à caractère pluriannuel comprises dans une autorisation de 
programme, le Maire peut, selon l’article L1612-1 du CGCT, jusqu’à l’adoption du 
budget primitif, liquider et mandater les dépenses d’investissement sur les opérations 
identifiées en autorisations de programme hors reports, dans la limite du tiers des 
crédits inscrits à la section d’investissement. 

La commune de Crégy-lès-Meaux adopte donc en amont de chaque nouvel exercice 
budgétaire une délibération autorisant les dépenses d’investissement avant le vote du 
budget primitif. 

 

La comptabilité d’engagement  
 
Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) prévoit l’obligation de la tenue 
d’une comptabilité d’engagement pour les communes de plus de 3 500 habitants.  

On distingue traditionnellement :  
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- l’engagement juridique : acte par lequel la collectivité crée ou constate à son encontre 
une obligation de laquelle résultera une charge financière. Cette obligation résulte 
notamment d’un contrat, d’un marché, d’une convention, d’un bon de commande, 
d’une lettre de commande, d’un acte de vente, d’une délibération…  

- l’engagement comptable : consiste, pour les services gestionnaires de la collectivité, 
à réserver, via l’application de gestion financière de la commune de Crégy-lès-Meaux 
(E-Magnus gestion financière de la société Berger Levrault), les crédits nécessaires 
en vue d’assurer leur disponibilité au moment du paiement.  

L’engagement comptable est obligatoire dans l’application de gestion financière de la 
commune de Crégy-lès-Meaux en dépenses et en recettes, quelle que soit la section 
(investissement ou fonctionnement).  

L’engagement comptable précède en principe l’engagement juridique. Dans certains 
cas l’engagement comptable et l’engagement juridique sont simultanés.  

L’engagement comptable fait l’objet d’un suivi et peut être ajusté si nécessaire.  

La signature des engagements juridiques et bons de commande est de la seule 
compétence des élus et agents détenteurs d’une délégation de signature (1ère 
Adjointe au Maire et déléguée aux Finances notamment).  

Il est à noter que la bonne tenue de la comptabilité d’engagement constitue un 
préalable indispensable au bon déroulement des opérations de clôture de l’exercice.  

 
La gestion des tiers  

 
La qualité de la saisie des données des tiers est une condition essentielle à la qualité 
des comptes de la commune de Crégy-lès-Meaux. Elle impacte directement la relation 
au fournisseur et à l’usager et fiabilise le paiement et le recouvrement.  

La création des tiers dans l’application de gestion financière est effectuée par le 
Service Finances.  

Toute demande de création d’un tiers est conditionnée par la transmission par les 
services gestionnaires au Service Finances des éléments suivants :  

- un relevé d’identité bancaire,  

- pour les sociétés, son référencement par n° SIRET et code APE,  

- pour un particulier : son identification par nom, prénom, date de naissance et adresse.  

Seuls les tiers dûment saisis dans l’application de gestion financière peuvent faire 
l’objet d’engagements de dépenses ou de recettes. 

Les modifications et suppressions de tiers suivent le même processus : la demande 
est effectuée par le service gestionnaire avec les éléments justificatifs par mail, en 
simultané, sur les adresses des agents du service comptable 
(compta@cregylesmeaux.fr et assistante.compta@cregylesmeaux.fr) 

mailto:compta@cregylesmeaux.fr
mailto:assistante.compta@cregylesmeaux.fr
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Dans tous les cas, les coordonnées bancaires devront être communiquées sous la 
forme d’un RIB délivré par la banque du bénéficiaire. Seules les coordonnées 
indiquées dans l’acte d’engagement d’un marché peuvent être saisies sans ce 
justificatif. 

Les modifications apportées aux relevés d’identité bancaire sont traitées 
exclusivement par service des finances. 

L’enregistrement des factures 
 
La Ville soutient l’effort de dématérialisation exprimé dans l’ordonnance n°2014-697 
du 26 juin 2014 et, depuis le 1er janvier 2020, l’utilisation obligatoire pour toute 
entreprise/société de la facture sous forme électronique, via l’utilisation du portail 
internet Chorus Pro du Ministère des Finances : https://chorus-pro.gouv.fr/ 

Depuis le 1er janvier 2020, toute facture adressée à un acheteur public doit être 
dématérialisée et déposée sur la plate-forme CHORUS. Sauf exception, aucun 
paiement relatif à un bon de commande et/ou un marché notifié par la Ville ne pourra 
être effectué sur la base d’une facture qui ne serait pas dématérialisée par ce biais. 

La Ville a choisi de rendre obligatoire, pour le dépôt des factures sur Chorus, la 
référence au service valideur ainsi que la référence à l’engagement juridique (ou 
numéro de bon de commande). 

Les factures peuvent être transmises via ce portail en utilisant : 

- le numéro SIRET de la commune : 217 701 432 00015 

- le numéro d’engagement et le code service porté sur le bon de commande 

Enfin, il est rappelé que le portail Chorus Pro n’est destiné qu’à la transmission des 
seules factures respectant les éléments portés dans le décret n°2016-1478 du 2 
novembre 2016 relatif au développement de la facturation électronique : date 
d’émission de la facture, désignation de l’émetteur et du destinataire de la facture, 
référence de l’engagement ou de la commande, quantité et détermination précise des 
produits livrés, des prestations et travaux réalisés, etc. 

Le dépôt de factures sur Chorus Pro ne doit pas se conjuguer avec des envois au 
format papier (risque de doublon). 

Le circuit des dépenses  
 
Tout au long de l’année, les dépenses doivent être engagées comptablement et 
juridiquement (Article L 2342-2 du CGCT).  

La commune de Crégy-lès-Meaux a fixé des règles de gestion de l’engagement 
comptable comme suit : 

1- L’engagement par Bon de Commande (BC) 

Les services gestionnaires émettent le bon de commande et le transmettent, 
accompagné des pièces justificatives (devis, délibération, convention, marché, etc.), 
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via la bannette d’échange dédiée. Le service des finances procède à un contrôle 
systématique des éléments (identité du tiers, crédits disponibles, etc.) avant d’engager 
le bon de commande dans le logiciel de gestion financière. Le bon de commande est 
ensuite soumis à la signature de l’élu délégué aux finances via un parapheur physique. 
Après signature, le document est scanné et enregistré dans un dossier partagé, 
accessible aux services gestionnaires. L’engagement financier ainsi formalisé est 
transmis au fournisseur ou prestataire, qui doit obligatoirement rappeler la référence 
du bon de commande lors du dépôt de la facture, via la plateforme ChorusPro, une 
fois le service réalisé. 

2- L’engagement sans Bon de Commande  

Cette procédure formalisée via le logiciel de gestion financière par le service finances, 
sans production d’un bon de commande en parallèle pour permettre l’exécution des 
prestations, permet l’engagement comptable de dépenses sur la base d’un contrat, 
marché simple, d’une délibération ou d’une notification (fluides, loyers, participation 
SDIS, convention de partenariat...). Cette procédure s’applique principalement pour 
les dépenses devant faire l’objet d’un traitement de régularisation après paiement.  

3- La liquidation et l’ordonnancement (ou mandatement)  

La liquidation désigne l’action visant à proposer une dépense après certification du 
service fait. La constatation du service fait : elle consiste à vérifier la réalité de la dette. 
Il est indispensable que le prestataire retenu par la collectivité ait bien accompli les 
obligations lui incombant. Le service fait doit être certifié. La constatation et la 
certification du service fait est de la pleine responsabilité du service gestionnaire dès 
réception de la facture directement dans l’outil de gestion financière.  La certification 
du service est effectuée par le responsable de service concerné.  

La liquidation à proprement dite consiste, avant l’ordonnancement de la dépense, à 
contrôler tous les éléments conduisant au paiement. Elle est effectuée par le service 
des finances qui contrôle que les pièces jointes sont conformes puis produit le mandat 
administratif.  

L’ordonnancement (ou mandatement) des dépenses se traduit par l’émission des 
pièces comptables règlementaires (bordereaux de mandats). Il donne l’ordre au 
comptable public de payer la dette de la collectivité. Chaque mandat doit 
obligatoirement être accompagné des pièces justificatives (définies dans le CGCT). 
Les pièces justificatives sont l'ensemble des documents nécessaires au comptable 
pour lui permettre d'effectuer les contrôles qui lui sont assignés par le décret n°2022-
505 du 23/03/2022.  

Deux types de justificatifs doivent être transmis au comptable :  

- La justification juridique de la dépense : délibération, décision, marché, contrat ou 
convention ;  

- La pièce attestant de la validité de la créance et comportant les éléments de 
liquidation : facture, décompte…  
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À titre dérogatoire, le mandatement peut être effectué après paiement (prélèvements, 
remboursement de la dette, électricité…) pour certaines dépenses avec l’autorisation 
du comptable public. La numérotation des mandats et des bordereaux est 
chronologique. Les réductions et annulations de mandats font l’objet d’une série 
distincte avec numérotation chronologique. L’absence de prise en charge par le 
comptable d’un mandat fait l’objet d’un rejet dans l’application financière. Les rejets 
doivent être motivés et entraînent la mise à zéro pure et simple du mandat.  

Le service des Finances est chargée de la gestion des opérations d’ordre, des rejets 
ordonnés par le comptable public, des annulations (réductions) partielles ou totales 
décidées par la ville ainsi que des ré imputations comptables s’il y a lieu. 

 
4- LE PAIEMENT 

Le paiement est ensuite réalisé par le comptable public qui effectue les contrôles de 
régularité suivants : - Qualité de l’ordonnateur - Disponibilité des crédits - Imputation 
comptable - Validité de la dépense - Caractère obligatoire du règlement. 
 

Le délai global de paiement  
 
La commune de Crégy-lès-Meaux est tenue de respecter le délai global de paiement 
prévu par la réglementation (Article R 2192-10 du Code de la Commande Publique). Il 
est de 30 jours, entre la réception de la facture et le paiement. Ce délai de paiement 
est un délai maximal.  

Concrètement, le délai global de paiement de 30 jours se décompose de la manière 
suivante :  

- la commune de Crégy-lès-Meaux dispose d’un délai de 20 jours pour transmettre les 
mandatements des factures au comptable public (Service de Gestion Comptable de 
Meaux),  

- le comptable public dispose d’un délai de 10 jours pour procéder au paiement des 
factures.  

L’ensemble des factures doit être adressé directement par les entreprises via le portail 
CHORUS PRO au Service Finances de la commune de Crégy-lès-Meaux.  

En cas de non-respect du délai global de paiement, la commune de Crégy-lès-Meaux 
sera tenue de verser des intérêts moratoires au bénéficiaire du paiement.  

L’ordonnateur M. le Maire peut suspendre, une seule fois, le délai de paiement par 
l'envoi d'une notification toujours via le portail CHORUS PRO à l’entreprise. Cette 
notification précise les raisons, imputables au prestataire, qui s’opposent au paiement, 
ainsi que les pièces à fournir. A compter de la réception des justifications par la 
commune de Crégy-lès-Meaux, un nouveau délai de 30 jours est ouvert. 
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4.2 L’exécution des recettes 
 

Le circuit des recettes  
 
L’engagement d’une recette est une obligation indispensable à son suivi et à la qualité 
de la gestion financière de la collectivité. Il s’impose, au plus tard, à la matérialisation 
de l’engagement juridique.  

L’engagement de recettes est effectué à la notification de l’arrêté attributif de 
subventions ou dès la signature du contrat ou de la convention. Ces engagements 
deviennent caducs au terme de l’arrêté ou de la convention. L’engagement des 
recettes issues des tarifs est effectué au 1er janvier sur la base des prévisions du 
budget voté. Il peut être réajusté à la hausse ou à la baisse en cours d’année au regard 
des réalisations passées (mensuelles, annuelles…) ainsi que des revalorisations de 
tarifs. L’engagement est soldé à la fin de l’exercice budgétaire.  

Les recettes sont constatées puis liquidées (contrôlées) par le Service Finances de la 
commune de Crégy-lès-Meaux, qui émet ensuite des titres de recettes, accompagnés 
de leurs pièces justificatives et regroupés dans des bordereaux et qu’il transmet au 
comptable public (Service de Gestion Comptable de Meaux).  

En recettes, les titres sont émis, soit avant encaissement avec édition d’un avis des 
sommes à payer, soit après encaissement pour régularisation. 

Le comptable public les contrôle et effectue le recouvrement auprès du débiteur, au 
besoin par procédure forcée. Il est le seul à pouvoir encaisser ou décaisser des fonds 
en vertu du principe de séparation ordonnateur – comptable 

Les annulations de recettes 
 
Lorsqu’une recette a fait l’objet d’une contestation fondée sur l’application du 
règlement intérieur du service ou lorsqu’une erreur de facturation est constatée, le titre 
de recette fait l’objet d’une annulation.  

L’annulation est émise par le Service Finances sur la base des justificatifs produits par 
le service gestionnaire. Un certificat administratif est établi et doit être signé par l’élu 
référent.  

Les annulations sont traitées différemment selon que le titre initial a été effectué sur 
l’exercice en cours ou sur un exercice antérieur. Dans le premier cas, une annulation 
de titre vient diminuer le montant total des recettes constatées pour l’exercice, dans le 
second, l’annulation est matérialisée par un mandat puisque le titre annulé est venu 
alimenter le résultat de l’exercice clos.  

S’agissant des remises gracieuses et admissions en non-valeur d’une dette, celles-ci 
relèvent de la compétence exclusive de l’assemblée délibérante (conseil municipal).  

Les admissions en non-valeur sont demandées par le comptable public dès que la 
créance est prescrite ou lui paraît irrécouvrable du fait de la situation du débiteur et en 
cas d’échec des procédures de recouvrement prévues par la loi.  
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Les projets de délibérations d’admissions en non-valeur sont établis par le Service 
Finances, sur la base d’un état transmis par le comptable public. Il est précisé qu’à 
l’issue de la délibération, la créance reste due mais les poursuites du comptable sont 
interrompues. 

 

Les recettes sans titre préalable 
 
Certaines recettes ne font pas l’objet de l’émission d’un titre de recette préalablement 
à leur perception : elles sont recouvrées par le comptable public sans accord préalable 
de l’ordonnateur (Maire).  

Il s’agit essentiellement de versements de l’Etat (ex : dotation globale de 
fonctionnement, avances de fiscalité locale, Fonds de Compensation de la TVA, …) 
ou de subventions reçues d’autres collectivités.  

Le comptable public fait parvenir au Service Finances un état des encaissements 
reçus, appelé P503, pour régularisation et émission d’un titre de recette a posteriori.  

Le suivi des demandes de subvention d’équipement à percevoir  
 
Les services gestionnaires de la commune de Crégy-lès-Meaux ont la responsabilité 
du montage des dossiers de subvention destinés au financement de leurs projets 
d’investissement.  

Ces demandes d’aide sont généralement faites auprès de partenaires institutionnels 
(Département, région Ile de France) 

Ces demandes de subventions doivent préalablement faire l’objet d’une délibération 
du conseil municipal.  

Une attention particulière doit être portée au respect de la règle de non-
commencement des travaux au moment où la subvention est sollicitée.  

Une fois les dossiers déposés et les subventions attribuées, le suivi de l’encaissement 
est assuré par le Service Finances. 

 

4.2 Les opérations de fin d’exercice 
 

La journée complémentaire  
 
La comptabilité publique permet, durant le mois de janvier de l’année N+1, appelé par 
convention « journée complémentaire », de terminer les paiements de la section de 
fonctionnement de l’exercice de l’année N, dès lors que la facture a été reçue et que 
l’engagement et la prestation ont régulièrement été effectués sur l’année N.  

Il n’existe pas de journée complémentaire pour les écritures d’investissement. 



18 
Commune de Crégy-les Meaux 
Service Finances le 11/03/2026 
 

Le rattachement des charges et des produits 
 
Le rattachement des charges et des produits est effectué en application du principe 
d’indépendance des exercices. Il vise à faire apparaître dans le résultat d’un exercice 
donné les charges et les produits qui s’y rapportent et ceux-là seulement.  

Le rattachement concerne les engagements en section de fonctionnement pour 
lesquels :  

- en dépenses, le service a été effectué et la facture n’est pas parvenue,  

- en recettes, les droits ont été acquis au 31 décembre de l’exercice budgétaire.  

Le rattachement des intérêts courus non échus (ICNE) des emprunts en cours est 
réalisé sur un article budgétaire spécifique en dépense de fonctionnement, nature 
66112. Aussi, la prévision et la réalisation peuvent, le cas échéant, être négatives si la 
contrepassation est supérieure au rattachement.  

Le rattachement donne lieu à mandatement (ou titre de recette) au titre de l’exercice 
N et contrepassation à l’année N+1 pour le même montant. 

Les reports de crédits d’investissement  
 
Les engagements faits en section d’investissement (en dépenses comme en recettes) 
qui n’auraient pas été soldés à la fin de l’exercice budgétaire peuvent être reportés sur 
l’exercice suivant.  

Les engagements non reportés sont soldés. 

5. LA GESTION PLURIANNUELLE 
 

5.1 Les autorisations de programme et crédits de paiement (AP / CP) 
 

Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d'investissement peuvent 
comprendre des autorisations de programme (AP) et des crédits de paiement (CP).  

Les autorisations de programme constituent la limite supérieure des dépenses qui 
peuvent être engagées pour le financement des investissements. Elles demeurent 
valables, sans limitation de durée, jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Leurs 
révisions à la hausse ou à la baisse doivent être soumises au conseil municipal.  

Caducité des AP : les AP ouvertes sur l’exercice de l’année N doivent être affectées 
au plus tard au 31/12 de l’année N. Passé ce délai, la part des AP ouvertes mais non 
affectées est annulée automatiquement.  

Les crédits de paiement constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être 
mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés dans le 
cadre des AP correspondantes. 
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L'équilibre budgétaire de la section d'investissement s'apprécie en tenant compte des 
seuls crédits de paiement.  

La somme de ces CP annuels doit être égale à tout moment au montant de l’AP et le 
CP de l’année N représente alors la limite maximale de liquidations autorisée au titre 
de l’année N.  

Les AP sont décidées et modifiées par le conseil municipal à l’occasion de l’adoption 
du budget et/ou de décisions modificatives. Elles sont toutefois délibérées 
indépendamment de la délibération du budget. Seul le montant global de l’AP fait 
l’objet du vote. L’échéancier de CP des exercices postérieurs à l’année en cours est 
indicatif. Par ailleurs, une annexe budgétaire retrace le suivi pluriannuel de ces 
autorisations.  

Une AP peut comporter une ou plusieurs natures comptables.  

Dans tous les cas, une délibération annuelle relative aux AP sera présentée à 
l’approbation du conseil municipal à l’occasion de l’adoption du budget. Cette 
délibération présentera d’une part un état des AP en cours et leurs éventuels besoins 
de révisions et d’autre part la création de nouvelles AP et les opérations y afférentes. 
Un ajustement sera présenté si nécessaire lors du vote de la dernière décision 
modificative de l’exercice. 

L’augmentation ou la diminution de CP sur l’exercice en cours doit être constatée par 
décision modificative, l’ajustement des CP, à la hausse ou à la baisse, doit permettre 
d’améliorer les taux de réalisation des budgets. Enfin les CP non utilisés sont 
automatiquement reportés sur l’exercice suivant dans la limite du montant de l’AP. 

 

5.2 Les autorisations d’engagements et crédits de paiement (AE / CP)  
 
Les dotations affectées aux dépenses de fonctionnement peuvent comprendre des 
autorisations d'engagement (AE) et des crédits de paiement (CP).  

Cette faculté est réservée aux seules dépenses résultant de conventions, de 
délibérations ou de décisions, au titre desquelles la commune s'engage, au-delà d'un 
exercice budgétaire, à verser une subvention, une participation ou une rémunération 
à un tiers.  

Toutefois les frais de personnel et les subventions versées aux organismes privés ne 
peuvent faire l'objet d'une AE.  

Les AE constituent la limite supérieure des dépenses qui peuvent être engagées pour 
le financement des dépenses mentionnées à l'alinéa précédent. Elles demeurent 
valables sans limitation de durée jusqu'à ce qu'il soit procédé à leur annulation. Elles 
peuvent être révisées.  

Caducité des AE : les AE ouvertes sur l’exercice de l’année N doivent être affectées 
au plus tard au 31/12 de l’année N. Passé ce délai, la part des AE ouvertes mais non 
affectées est annulée automatiquement.  
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Les CP constituent la limite supérieure des dépenses pouvant être mandatées pendant 
l'année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre des AE 
correspondantes. L'équilibre budgétaire de la section de fonctionnement s'apprécie en 
tenant compte des seuls CP. 

 

5.3 L’information des élus sur la gestion des engagements 
pluriannuels  

 

Les collectivités ont l'obligation de rendre compte de la gestion pluriannuelle via les 
annexes budgétaires. 

Au cours de l’exercice les AP et AE votées à chaque étape budgétaire sont présentées 
par programme et totalisées toutes étapes confondues au sein de la maquette 
comptable.  

Un bilan de la gestion pluriannuelle est présenté par le Maire en exercice, à l’occasion 
du vote du CFU. Ce bilan s’appuie sur une présentation de l’annexe « Situation des 
autorisations d’engagement et de programme ». 

6. LA GESTION DU PATRIMOINE  
 
Le patrimoine correspond à l’ensemble des biens meubles ou immeubles, matériels, 
immatériels ou financiers, en cours de production ou achevés, propriétés de la Ville de 
Crégy les Meaux.  

Ce patrimoine nécessite une écriture retraçant une image fidèle, complète et sincère. 
La bonne tenue de l'inventaire participe également à la sincérité de l'équilibre 
budgétaire et au juste calcul des recettes.  

Ces biens font l’objet d’un mandatement en section d’investissement, exceptions faites 
des dons, acquisitions à titre gratuit ou échanges sans soulte.  

Les acquisitions de l’année (à titre onéreux ou non) sont retracées dans une annexe 
du compte financier unique (CFU).  

6.1 La tenue de l’inventaire  
 
Chaque élément de patrimoine est référencé sous un numéro d’inventaire unique qui 
identifie le compte de rattachement et qui est transmis au comptable public en charge 
de la tenue de l’actif de la collectivité.  

Les travaux réalisés en investissement viennent augmenter à leur achèvement la 
valeur du patrimoine ou empêcher sa dépréciation. Cette dernière peut être constatée 
au travers des dotations aux amortissements ou lors des mises à la réforme et des 
cessions.  
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Pour les communes, exception faite des immeubles de rapport ou participant à des 
activités commerciales ou industrielles, l’amortissement n’est obligatoire que pour les 
biens meubles, les biens immatériels (en particulier les études non suivies de 
réalisation) et les subventions d’équipement versées.  

Un ensemble d’éléments peut être suivi au sein d’un lot. Il se définit comme une 
catégorie homogène de biens dont le suivi comptable individualisé ne présente pas 
d'intérêt. Cette notion ne doit pas faire obstacle à la possibilité par la suite de procéder 
à une sortie partielle. 

Depuis 2026, le service des finances a mis en place des QR Codes qui sont transmis 
aux services gestionnaires afin que ceux-ci soient apposer sur le matériel inventorié 
(tables, chaises, machines électroportatives, électroménager...). 

6.2 L’amortissement  
 
L’amortissement des immobilisations permet de comptabiliser la dépréciation 
irréversible des investissements réalisés par la commune. C’est un procédé comptable 
permettant de constituer un autofinancement nécessaire au renouvellement des 
immobilisations.  

La sincérité du bilan et du compte de résultat de l’exercice exige que cette dépréciation 
soit constatée  

L’obligation d’amortissement ne concerne pas les terrains, les œuvres d’art, les biens 
historiques et culturels.  

L’amortissement des réseaux et installations de voirie est facultatif.  

Les durées d’amortissement sont fixées par catégories de biens, en fonction de leur 
rythme de dépréciation technique et dans le respect des règles édictant des durées 
d’amortissement obligatoires ou maximales. 

La nomenclature M57 pose le principe de l’amortissement d’une immobilisation de 
manière linéaire avec application du prorata temporis à compter de la date de la mise 
en service du bien.  

Cette disposition implique un changement de méthode comptable puisqu’auparavant 
les dotations aux amortissements étaient calculées en année pleine (début des 
amortissements au 1er janvier N+1 de l’année suivant la mise en service du bien).  

Ce changement de méthode comptable relatif au prorata temporis, s’applique 
uniquement sur les nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans 
retraitement des exercices clôturés.  

De façon dérogatoire à la règle du prorata temporis, les biens de faible valeur (montant 
unitaire inférieur à 600 € HT), qui font l’objet d’un suivi globalisé à l’inventaire, sont 
amortis en une année unique au cours de l’exercice suivant leur acquisition 
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6.3 La cession de biens mobiliers et biens immeubles  
 

Pour toute réforme de biens mobiliers, un certificat de réforme mentionne les 
références du matériel réformé ainsi que l’année et la valeur d’acquisition.  

Dans le cas d’un achat avec reprise de l’ancien bien, il n’y a pas de contraction entre 
la recette et la dépense.  

Concernant les biens immeubles, les cessions donnent lieu à une délibération 
mentionnant l’évaluation qui a été faite de ce bien par France Domaine et doivent être 
accompagnées obligatoirement d’un acte de vente.  

Les écritures de cession sont réalisées par le Service Finances. La constatation de la 
sortie du patrimoine du bien mobilier ou immobilier se traduit par des opérations d’ordre 
budgétaire (avec constatation d’une plus-value ou moins-value le cas échéant 
traduisant l’écart entre la valeur nette comptable du bien et sa valeur de marché).  

Les sorties d’actif constatées au cours de l’exercice font l’objet d’une annexe au 
compte financier unique (CFU).  

Les cessions patrimoniales sont prévues en recettes d’investissement sur un chapitre 
dédié ne présentant pas d’exécution budgétaire. Les titres de recettes émis lors de la 
réalisation de la cession sont comptabilisés sur le compte 775 qui ne présente pas de 
prévision. 

7. LA GESTION DE LA DETTE ET DE LA TRESORERIE 
 

7.1 Les principes de la gestion de la dette  
 
Le recours à l’emprunt fait l’objet d’une mise en concurrence.  

Le compte financier unique (CFU) comporte une série d’états de dette, mentionnant le 
montant de l’encours de la dette, la nature et la typologie de chaque emprunt, le 
remboursement en capital et les charges financières générées au cours de l’exercice.  

Le rapport d’orientation budgétaire retrace quant à lui des informations relatives à la 
structure et la gestion de l’encours de dette contractée, ainsi que les perspectives pour 
le projet de budget. 

7.2 Les garanties d’emprunt 
 
Une garantie d’emprunt est un engagement par lequel la commune accorde sa caution 
à un organisme dont elle veut faciliter les opérations d’emprunt en garantissant aux 
prêteurs le remboursement de l’emprunt en cas de défaillance du débiteur. 

Conformément à l’article L.2313-1 du CGCT, la commune communique, en annexe 
des documents budgétaires, les informations suivantes concernant les garanties 
d’emprunt : 
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La liste des organismes au bénéfice desquels la commune a garanti un emprunt, 

Le tableau retraçant l’encours des emprunts garantis. 

La commune est informée annuellement par les établissements de crédit du montant 
principal et des intérêts restant à courir sur les emprunts qu’elle garantit. 

La redéfinition de conditions financières d’un contrat initial garanti entraine la nécessité 
d’une nouvelle garantie et son approbation par une nouvelle délibération 

7.3 Gestion de la dette 
 
Aux termes de l’article L.2337–3 du Code Général des Collectivités Territoriales, les 
communes peuvent recourir à l’emprunt. 

Le recours à l’emprunt est destiné exclusivement au financement des investissements, 
qu’il s’agisse d’un équipement spécifique, d’un ensemble de travaux relatifs à cet 
équipement ou encore d’acquisitions de biens durables considérés comme des 
immobilisations. 

Les emprunts peuvent être globalisés et correspondre à l’ensemble du besoin en 
financement de la section d’investissement. 

En aucun cas l’emprunt ne doit combler un déficit de la section de fonctionnement ou 
une insuffisance des ressources propres pour financer le remboursement en capital 
de la dette. 

Le recours à l’emprunt relève en principe de la compétence de l’Assemblée 
délibérante. Toutefois, cette compétence peut être déléguée au Maire (selon l’article 
L. 2122 – 22 du Code Général des Collectivités Territoriales). La délégation de cette 
compétence est encadrée. 

 

Le Maire de la commune de Crégy-lès-Meaux peut ainsi : 

• lancer des consultations auprès de plusieurs établissements financiers dont la 
compétence est reconnue pour ce type d’opérations ; 

• retenir les meilleures offres au regard des possibilités que présente le marché 
à un instant donné, du gain espéré et des primes et commissions à verser ; 

• passer les ordres pour effectuer l’opération arrêtée ; 
• résilier l’opération arrêtée ; 
• signer les contrats répondant aux conditions posées ; 
 définir le type d’amortissement et procéder à un différé d’amortissement  
• recourir, pour les réaménagements de dette, à la faculté de passer du taux 

variable au taux fixe ou du taux fixe au taux variable, de modifier une ou 
plusieurs fois l’index relatif au calcul du ou des taux d’intérêt, d’allonger la durée 
du prêt, de modifier la périodicité et le profil de remboursement ; 

• conclure tout avenant destiné à introduire dans le contrat initial une ou plusieurs 
des caractéristiques ci-dessus. 
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Le Conseil Municipal est tenu informé des emprunts contractés dans le cadre de cette 
délégation. 

Un rapport annuel est rédigé et présenté au Conseil Municipal. Il retrace l’évolution de 
l’encours de dette et les opérations réalisées au cours de l’année passée. Ce rapport 
est présenté au moment de la présentation du compte financier unique (CFU) de 
l’année écoulée. 

7.4 Gestion de la trésorerie 
 
Chaque collectivité territoriale dispose d’un compte au Trésor Public. Ses fonds y sont 
obligatoirement déposés. 

Des disponibilités peuvent apparaitre (excédents de trésorerie). Il est interdit de les 
placer sur un compte bancaire, y compris de la Caisse des Dépôts. 

A l’inverse, des besoins de trésorerie peuvent apparaitre. Il revient alors à la collectivité 
de se doter d’outils de gestion de sa trésorerie, afin d’optimiser au mieux l’évolution de 
celle – ci (son compte au Trésor ne pouvant être déficitaire). 

Des lignes de trésorerie permettent de financer le décalage dans le temps entre le 
paiement des dépenses et l’encaissement des recettes. 

Les crédits concernés par ces outils de gestion de trésorerie ne procurent aucune 
ressource budgétaire. Ils n’ont pas vocation à financer l’investissement. Ils ne sont 
donc pas inscrits dans le budget de la collectivité et gérés par le Comptable public sur 
des comptes financiers de classe 5. 

Néanmoins, le recours à ce type d’outils de trésorerie doit être autorisé par le Conseil 
Municipal, qui doit préciser le montant maximal qui peut être mobilisé. 

Le Maire de la commune de Crégy-lès-Meaux a reçu délégation du Conseil Municipal 
pour contractualiser l’utilisation d’une ligne de trésorerie, dans le respect du plafond 
fixé chaque année dans la délibération d’adoption du budget primitif de la commune. 

8. LES REGIES  
 
Seul le comptable public est habilité à régler les dépenses et encaisser les recettes de 
la commune. Ce principe connaît un aménagement avec les régies d’avance et de 
recettes qui permettent, à des agents placés sous l’autorité de l’ordonnateur et la 
responsabilité du comptable public, d’encaisser certaines recettes et d’effectuer 
certaines dépenses.  

Les régisseurs et leurs mandataires sont nommés par décision de l’exécutif sur avis 
conforme du comptable public.  

Les régisseurs doivent se conformer en toute probité à l’ensemble des obligations 
spécifiques liées à leurs fonctions  
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Dans le délai maximum fixé par l’acte de création de la régie d’avance et au minimum 
une fois par mois, le régisseur procède au versement des pièces justificatives des 
paiements effectués par ses soins.  

Le régisseur de recettes doit verser son encaisse dès que le montant de celle-ci atteint 
le maximum fixé par l’acte de création de la régie, au minimum une fois par mois. Il 
doit provoquer l’émission d’un titre de recette selon le rythme prévu par l’acte de 
création de la régie. 

Les ordonnateurs, au même titre que les comptables, sont chargés de contrôler le 
fonctionnement des régies et l’activité des régisseurs. 

9. REGLES GENERALES D’ATTRIBUTION ET DE GESTION DES 
SUBVENTIONS  
 

Une subvention est un concours financier volontaire et versé à une personne physique 
ou morale, dans un objectif d’intérêt général et local.  

Les subventions sont accordées par délibération du conseil municipal. Elles sont 
destinées au financement d’opérations présentant un intérêt local et s’inscrivant dans 
les objectifs des politiques de la collectivité.  

Une convention avec l’organisme est obligatoire lorsque la subvention dépasse un 
seuil défini par décret (23 000 € à la date d’adoption du présent règlement). Cette 
convention doit définir l’objet, le montant, les conditions de versement et d’utilisation 
de la subvention. 

9.1 Les subventions de fonctionnement  
 
Les subventions de fonctionnement comprennent deux catégories :  

- Les subventions consacrées à la réalisation d’une action ou manifestation 
(subventions de soutien à des actions identifiées),  

- Les subventions affectées au soutien de l’organisme aidé pour la réalisation de son 
objet social (subventions de soutien au fonctionnement général de la structure).  

9.2 Les subventions d’investissement  
 
Les subventions d’investissement ont pour but de concourir à l’accroissement du 
patrimoine de la personne physique ou morale aidée. Elles contribuent au financement 
des différentes phases d’une opération, telles que les acquisitions immobilières, les 
travaux de construction ou d’aménagement ou l’équipement en matériel. Elles feront 
l’objet d’une délibération spécifique précisant le cadre d’intervention et les conditions 
de versement. 
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